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- Nh qui correspond à des constructions d'habitation existantes isolées ne disposant pas de l'ensemble de 

la viabilité, 
- Nhp qui correspond à des constructions existantes comprises dans le périmètre de l'AVAP, dont les règles 

s'imposent au PLU. 
- Ni, correspondant à la zone inondable du Blomard 
- Nlp, à vocation d'activités de loisir, dans le périmètre de l'AVAP, 
- Np, correspondant aux espaces naturels compris dans le périmètre de l'AVAP, dont les règles s'imposent 

au PLU. 
- Nvp, correspondant au Vieux Village compris dans le périmètre de l'AVAP dont les règles s'imposent au 

PLU. 

 
Sur les documents graphiques figurent en outre: 

Les emplacements réservés (ER) 
Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts 
publics sont repérés aux documents graphiques, avec un cartouche en légende qui précise, pour chacun d'eux, la 
destination, la superficie et le bénéficiaire de la réservation. 
 

Les éléments paysagers remarquables 
Tous travaux ayant pour effet de modifier un élément de paysage, naturel ou bâti, identifié par un plan local 
d'urbanisme en application du 7' de l'article L.123.1.5, doivent être précédés d'une déclaration préalable (article 
R.42l-23 du Code de l'Urbanisme). 

Elément identifiés en application de l’article L  151-23 pour leur intérêt paysager et/ou écologique 
Il s’agit des éléments d’intérêt écologiques repérés sur les documents graphiques au titre de l’article L151-
23 (éléments boisés de continuité écologique, ripisylve...). Tous travaux ayant pour effet de modifier un de ces 
éléments sont soumis à déclaration préalable et les prescriptions suivantes s’appliquent : 
Éléments boisés de continuité écologique et ripisylve : le caractère boisé de ces éléments est à préserver. Les 
plantations et reboisements doivent se faire en recourant aux espèces existantes sur le site ou espèces locales. 
Les coupes et abattages sont autorisés pour les motifs suivants : 

- en cas de risque sanitaire ou de risque pour la sécurité des biens et des personnes. 
- pour l’entretien des berges des cours d’eau et la gestion des risques. 
- pour permettre l’aménagement de sentiers ou chemins piétonniers. 

Dans ces éléments boisés de continuité écologique et ripisylve, toute imperméabilisation est interdite. Les terrains 
cultivés à protéger doivent être préservés. Les constructions notamment, y sont donc interdites. 
 
Article 5 : Constructions non conformes 
Lorsque qu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux dispositions édictées par le règlement applicable à 
la zone, le permis de construire ne peut être accordé, que pour des travaux, qui ont pour objet d'améliorer la 
conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 
 
Article 6 : Clôtures 
L'édification des clôtures est réglementée par le P.L.U conformément au Code de l'Urbanisme. 
 
Article 7 : Stationnement des caravanes 
Le stationnement des caravanes pendant plus de trois mois par an est soumis à une déclaration préalable prévue 
à l'article R. 421-23 du Code de l'Urbanisme. 
 
Article 8 : Adaptation du règlement 
En application de 1 'article L\23-1 al. 8. le règlement du Plan Local cl' Urbanisme s'applique à toute personne 
publique ou privée sans aucune dérogation. Seules des adaptations mineures peuvent être accordées, par décision 
motivée, dès lors qu'elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, par la configuration des parcelles ou par 
le caractère des constructions avoisinantes. Aucun autre motif n'est admis. Seuls les articles 3 à 13 des règlements 
de chacune des zones peuvent faire l'objet d'adaptations mineures.  
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Chapitre I. Règlement applicable à la zone AUf 
 
 
La zone AUf est une zone à urbaniser à vocation d’habitat, non constructible en l’état actuel du PLU. Elle 
pourra être ouverte à l’urbanisation à l’occasion d’une modification du PLU. 
 
Les prescriptions définies ci-après s'appliquent sur l’ensemble de la zone AUf sauf stipulations contraires. 
 
 
SECTION 1 -  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE AUf 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article AUf 2 sont interdites. 
 
 
ARTICLE AUf 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 
Sous réserve de ne pas compromettre la réalisation ultérieure d’un aménagement cohérent de l'ensemble du 
secteur, sont admis les ouvrages et installations y compris classées nécessaires à l’exploitation et à la gestion des 
réseaux et aux services publics locaux (voirie, réseaux divers, transports collectifs, traitement des déchets, etc.) et 
dont la localisation dans ces espaces ne dénature pas le caractère des lieux et est rendue indispensable par des 
nécessités techniques. 
 
SECTION 2 – CONDITION DE L’OCCUPATION  DU SOL 
 
ARTICLE AUf 3 - ACCÈS ET VOIRIES 
Non règlementé. 
 
 
ARTICLE AUf 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Non règlementé. 
 
 
ARTICLE AUf 5 – CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 
Non règlementé. 
 
 
ARTICLE AUf 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 
Les ouvrages devront s’implanter en retrait de l’alignement, à une distance compatible les contraintes techniques 
et ne compromettant pas l’urbanisation ultérieure de la zone. 
 
 
ARTICLE AUf 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les ouvrages devront s’implanter en retrait de la limite séparative, à une distance compatible les contraintes 
techniques et ne compromettant pas l’urbanisation ultérieure de la zone. 
 
 
ARTICLE AUf 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
Non réglementé. 
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ARTICLE AUf 9 - EMPRISE AU SOL  
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE AUf 10 - HAUTEUR MAXIMALE 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE AUf 11 - ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE AUf 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE  AUf 13 - ESPACES LIBRES DE PLANTATIONS 
Non réglementé. 
 
 
 
 












































